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Législation applicable 
Cet accord-cadre est conclu en application du Code de la commande publique et de l’Arrêté du 30 
mars 2021 portant approbation du Cahier des clauses administratives générales applicables aux 
marchés publics de fournitures courantes et services.
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ARTICLE 1. OBJET ET DECOMPOSITION DU MARCHE 

Objet des services : Sécurisation du périmètre de l'OIN Bordeaux-Euratlantique. 
 
Prestations de gardiennage, vidéo-surveillance et interventions de serruriers afin de sécuriser le 
périmètre de l'OIN Bordeaux-Euratlantique 
 
Lieu de prestation du service : Périmètre OIN (Bordeaux, Bègles et Floirac) 
 
L'accord-cadre est divisé en lots comme suit : 
 
Lot 1 “Gardiennage” 
Gardiennage des sites sur le périmètre de l'OIN 
Le montant de commande du lot et de chaque reconduction est limité à € 160.500,00 HT. 
 
Lot 2 “Vidéo-surveillance de sites” 
Vidéo-surveillance de sites sur le territoire de l'OIN 
Le montant de commande du lot et de chaque reconduction est limité à € 85.000,00 HT. 
 
Lot 3 “Vidéo-gardiennage de terrains nus ” 
Vidéo-gardiennage de terrains nus sur le périmètre de l'OIN 
Le montant de commande du lot et de chaque reconduction est limité à € 60.000,00 HT. 
 
Lot 4 “Intervention de serruriers ” 
Interventions de serruriers sur le territoire de l'OIN 
Le montant de commande du lot et de chaque reconduction est limité à € 22.000,00 HT. 
 
Le lot 1 est un accord-cadre multi-attributaire exécuté par l’émission de bons de commande, selon 
la méthode dite « du tour de rôle », où, pour chaque bon de commande, le choix du titulaire 
s’effectue par roulement, à tour de rôle selon l’ordre de classement des offres entre les titulaires du 
lot. 
Le bon de commande est adressé au titulaire ainsi désigné. 
Si celui-ci n’est pas en mesure de prendre en charge les prestations demandées dans les délais 
impartis et mentionnés au CCTP, ou encore, en l’absence de réponse du prestataire dans l’heure 
suivant le mail de l’EPA, le pouvoir adjudicateur pourra s’adresser au titulaire dont l’offre a été 
classée deuxième et ainsi de suite. 
Au bout de 3 refus successifs du titulaire, les pénalités décrites à l’article 19 du présent CCAP 
s’appliqueront.  
 
Les lots 2, 3 et 4 sont des accords-cadres mono-attributaires, exécutés par l’émission de bons de 
commande.  

ARTICLE 2. OBLIGATIONS GENERALES DES PARTIES 

Forme des notifications et informations : 
Les dispositions de l'article 3.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
La notification des décisions, observations, ou informations qui font courir un délai est faite par tout 
moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date et, le cas échéant, 
l'heure de sa réception. 
Cette notification peut être faite par le biais du profil d'acheteur ou à l'adresse postale ou électronique 
des parties mentionnée dans les documents particuliers du marché ou, à défaut, à leur siège social, sauf 
si ces documents leur font obligation de domicile en un autre lieu. 
En cas de groupement, la notification se fait au mandataire pour l'ensemble du groupement. 
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Modalités de computation des délais d’exécution des prestations : 
Les dispositions de l'article 3.2 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Tout délai mentionné au marché commence à courir à 0 heure, le lendemain du jour où s'est produit le 
fait qui sert de point de départ à ce délai. Toutefois, lorsque le délai est exprimé en heures, il commence 
à courir à compter de l'heure suivant celle où s'est produit le fait qui sert de point de départ à ce délai. 
Les dates et heures applicables sont celles utilisées par les documents particuliers du marché pour les 
livraisons ou l'exécution des prestations. 
 
Représentation du titulaire et obligations d'information relative au titulaire : : 
Les dispositions de l'article 3.4 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Dès la notification du marché, le titulaire désigne une ou plusieurs personnes physiques, habilitées à le 
représenter auprès de l'acheteur, pour les besoins de l'exécution du marché. D'autres personnes 
physiques peuvent être habilitées par le titulaire en cours d'exécution du marché. 
Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour prendre, dès notification de 
leur nom à l'acheteur dans les délais requis ou impartis par le marché, les décisions nécessaires 
engageant le titulaire. 
Le titulaire est tenu de notifier sans délai à l'acheteur les modifications survenant au cours de l'exécu-
tion du marché et qui se rapportent : 
- aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ; 
- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 
- à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 
- à son adresse ou à son siège social ; 
- à ses coordonnées bancaires ; 
- aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément de ses condi-
tions de paiement. 

De façon générale, le titulaire est tenu de notifier sans délai à l'acheteur toutes les modifications 
importantes concernant le fonctionnement de l'entreprise pouvant influer sur le déroulement du marché. 
 
Il est prévu dans l’accord-cadre que tout ou partie des prestations doit être exécutée par une personne 
nommément désignée. Si cette personne n'est plus en mesure d'accomplir cette tâche, le titulaire doit : 
- en informer sans délai l'acheteur et prendre toutes dispositions nécessaires afin d'assurer la pour-
suite de l'exécution des prestations ; 
- proposer à l'acheteur un remplaçant disposant de compétences au moins équivalentes et dont il lui 
communique le nom et le curriculum vitae dans un délai de trente jours à compter de la date d'envoi de 
l'avis mentionné à l'alinéa précédent. 

Le remplaçant proposé par le titulaire est considéré comme accepté par l'acheteur, si celui-ci ne le ré-
cuse pas dans le délai de trente jours courant à compter de la réception de la communication mention-
née à l'alinéa précédent. Si l'acheteur récuse le remplaçant, le titulaire dispose de trente jours pour 
proposer un autre remplaçant. 

Bons de commande : 
Les dispositions de l'article 3.7 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Les bons de commande sont notifiés par l'acheteur au titulaire. Lorsque le titulaire estime que les 
prescriptions d'un bon de commande qui lui est notifié appellent des observations de sa part, il doit les 
notifier à l'acheteur dans un délai de quinze jours à compter de la date de réception du bon de 
commande, sous peine de forclusion. Le titulaire se conforme aux bons de commande qui lui sont 
notifiés, que ceux-ci aient ou non fait l'objet d'observations de sa part. 
 
Dans le cas du lot 1, multi-attributaire : Le titulaire désigné dans l’ordre de classement devra être en 
mesure d’accuser réception de la demande et de confirmer la bonne prise en charge aux conditions du 
CCTP, et ce, dans l’heure qui suivra le mail de l’EPA ; passé ce délai d’une heure en l’absence de 
confirmation ou en cas de refus de prise en charge, l’EPA Bordeaux Euratlantique pourra faire appel au 
titulaire suivant dans l’ordre de classement des offres du lot pour exécuter la mission et notifiera par 
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écrit, mail avec AR inclus, cette décision de transfert au titulaire du marché sans que celui–ci ne puisse 
s’y opposer. 
 
En sus des pénalités prévues à l’article 19 en cas de retard après acceptation de mission, le titulaire 
perdra un tour dans l’attribution des prestations.  

 
Ordres de service : 
Les dispositions de l'article 3.8 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Les ordres de service sont notifiés par l'acheteur au titulaire. Lorsque le titulaire estime que les 
prescriptions d'un ordre de service qui lui est notifié appellent des observations de sa part, il doit les 
notifier à l'acheteur, dans un délai de quinze jours à compter de la date de réception de l'ordre de service, 
sous peine de forclusion. 

ARTICLE 3. SECURITE 

Protection des données à caractère personnel : 
Les dispositions de l'article 5.2 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Obligation de confidentialité : 
Les dispositions de l'article 5.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Le titulaire et l'acheteur qui, à l'occasion de l'exécution du marché, ont connaissance d'informations ou 
reçoivent communication de documents ou d'éléments de toute nature, présentant un caractère 
confidentiel, sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires, afin d'éviter que ces informations, 
documents ou éléments ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître. Une partie ne peut 
demander la confidentialité d'informations, de documents ou d'éléments qu'elle a elle-même rendus 
publics. 
 
Mesures de sécurité : 
Les dispositions de l'article 5.3 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Information des sous-traitants : 
Les dispositions de l'article 5.4 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Le titulaire informe ses sous-traitants de leur soumission aux obligations énoncées au présent article. Il 
reste responsable du respect de celles-ci. 

Protection de la main d'œuvre et conditions de travail : 
Les dispositions de l'article 6 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues par les lois, règlements et conventions 
collectives relatifs à la protection de la main-d'œuvre et aux conditions de travail du pays où cette main-
d'œuvre est employée. 
 
Protection de l'environnement, sécurité et santé : 
Les dispositions de l'article 7 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Le titulaire veille à ce que les prestations qu'il effectue respectent les prescriptions législatives et 
réglementaires en vigueur en matière d'environnement, de sécurité et de santé des personnes, et de 
préservation du voisinage. Il doit être en mesure d'en justifier le respect, en cours d'exécution du marché 
et pendant la période de garantie des prestations, sur simple demande de l'acheteur. 
En cas d'évolution de la réglementation dans ces domaines en cours d'exécution du marché, les 
modifications éventuelles, demandées par l'acheteur afin de se conformer aux règles nouvelles, donnent 
lieu à la signature d'un avenant par les parties au marché ou, en l'absence d'accord entre les parties, à 
une modification unilatérale par l'acheteur. 
 
Réparation des dommages : 
Les dispositions de l'article 8 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens de l'acheteur par le titulaire, du fait 
de l'exécution du marché, sont à la charge du titulaire. 



 

 
C.C.A.P. - C2021-018  Page 7 sur 21 

Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens du titulaire par l'acheteur, du fait de 
l'exécution du marché, sont à la charge de l'acheteur. 

ARTICLE 4. DUREE 

Durée initiale de cet accord-cadre : 12 mois 
 
La durée d'exécution de l'accord-cadre commence à courir à partir de la notification. 
 
Le présent accord-cadre comprend 3 reconductions expresses. 
La durée de chaque reconduction est identique à celle de l’accord-cadre initial. 
 
A l'issue de la dernière reconduction, plus aucune nouvelle commande ne pourra être réalisée en 
exécution de cet accord-cadre. 
 
Si le pouvoir adjudicateur souhaite reconduire l'accord-cadre, il doit prendre une décision expresse 
de reconduction, qu’il notifie au titulaire au plus tard 30 jours calendaires avant la date d’échéance 
de l'accord-cadre initial ou d'une reconduction ultérieure. 
Les titulaires ne peuvent s'opposer à la reconduction de l'accord-cadre. 
 
Caractéristiques du délai d'exécution de l'accord-cadre : 
Conformément à l’article 13.1.1 du CCAG FCS, le délai d’exécution de l'accord-cadre part de la 
date de sa notification. 
Conformément à l’article 13.1.2 du CCAG FCS, le délai d’exécution de chaque bon de commande 
part de la date de sa notification. 

ARTICLE 5. DOCUMENTS CONTRACTUELS  

En complément de l’article 4.1 du CCAG FCS, les documents contractuels de l'accord-cadre sont 
les suivants et prévalent dans cet ordre de priorité : 
- ATTRI1 - Acte d'engagement 
- Le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP)  
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ou tout autre document qui en tient lieu et 
son annexe 
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de Fournitures 
courantes et services (CCAG FCS) (*) 
- Le mémoire technique 
- DC4 – Déclaration de sous-traitance 
 
(*) Ces documents sont des documents généraux que le titulaire peut se procurer sur le site internet 
de la Direction des Affaires Juridiques du Ministère chargé de l’économie. 
 
Pièces à remettre au titulaire - Cession ou nantissement des créances : 
Les dispositions de l'article 4.2 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

ARTICLE 6. MODALITES DE FIXATION DES PRIX  

La rémunération du présent accord-cadre se fait sur la base de prix unitaires, énumérés dans le 
bordereau des prix. 
 
L'accord-cadre (type différent par lot) est attribué sur la base des prix unitaires mentionnés dans 
l'offre. Au moment de la rédaction des conditions du présent accord-cadre, le pouvoir adjudicateur 
n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de services dont il aura besoin. En 
conséquence, les quantités reprises dans le Détail Quantitatif Estimatif régissant le présent accord-
cadre sont données à titre purement indicatif, et elles n'engagent pas le pouvoir adjudicateur. Dès 
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lors, le titulaire ne pourra réclamer aucune indemnité dans le cas où les quantités précisées dans 
le Détail Quantitatif Estimatif ne seraient pas atteintes. 

ARTICLE 7. CONTENU DU PRIX 

Les dispositions de l'article 10.1.3 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

ARTICLE 8. VARIATION DES PRIX 

 
Les prix de l'accord-cadre sont révisables. 
Les prix du présent accord-cadre sont réputés établis sur la base des conditions économiques du 
mois de la date limite de remise des offres indiquée en page de garde du règlement de la consul-
tation. 
 
Ce mois est appelé « mois zéro ». 
 
Au plus tard un mois avant chaque date anniversaire de l’accord-cadre, le titulaire notifiera, 
par lettre recommandée avec accusé de réception, au service comptabilité de l’EPA, qui 
l’accepte ou le corrige, un bordereau des prix unitaires actualisé. 
Le coefficient de révision applicable (A) pour le calcul de l'acompte du mois n est donné par la for-
mule de variation suivante : 
 
Formule n°1 : A = 0.15+0.85* CPF 80 

Les valeurs prises par l'index de référence CPF 80 - Services de sécurité seront calculées 
de la manière suivante : Index (n) / Index (o) 

Index (n) correspond au mois n suivant : mois de la dernière valeur connue de l’index à la 
date anniversaire de l’accord-cadre. 

Index (o) correspond au mois Mo suivant : mois d'établissement des prix de l'accord-cadre. 

Le coefficient A est appliqué à l’ensemble des prix de l'accord-cadre. 
Pour les éléments de mission pour lesquels un délai d’exécution est fixé dans l’acte d’engage-
ment, la valeur finale de l’index est à apprécier au plus tard à la date contractuelle de réalisation 
des prestations ou à la date de leur réalisation, si celle-ci est antérieure. 
Si la durée d’exécution de l’élément de mission est supérieure à 1 mois, la valeur des index utili-
sés pour la révision de prix est appréciée à la date à laquelle chaque partie de l’élément de mis-
sion est effectivement réalisée sans toutefois être postérieure à la date contractuelle de réalisa-
tion. 
 
Les prix sont révisés annuellement, à chaque date anniversaire du présent accord-cadre (date de 
notification). 
Les valeurs des index sont publiées auprès des organismes suivants : INSEE. 
Les coefficients de révision seront arrondis au millième supérieur. 
Aucune révision provisoire ne sera réalisée. 

ARTICLE 9. AVANCES 

L'option A du CCAG Fournitures courantes et services est retenue. 
 
Une avance est accordée au titulaire pour chaque bon de commande d'un montant supérieur à 
50.000€ HT et d'une durée d'exécution supérieure à deux mois à hauteur de 5% du montant du bon 
de commande. 
 
Le remboursement de l'avance débute lorsque 65% des prestations sont réalisées. Le 
remboursement doit être terminé lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 
80% du montant (TTC) des prestations qui lui sont confiées au titre de l'accord-cadre. 
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Le remboursement de l'avance s'impute sur les sommes dues au titulaire par précompte sur les 
sommes dues à titre d'acomptes ou de règlement partiel définitif ou de solde.  
 
Toutefois, le titulaire peut refuser le versement de l'avance. 
 
Si le titulaire de l’accord-cadre ou son sous-traitant admis au paiement direct est une petite et 
moyenne entreprise mentionnée à l'article R. 2151-13, le taux de l'avance est porté à 20%. 
 
Les dispositions de l'article A11.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

ARTICLE 10. RETENUE DE GARANTIE 

Le titulaire est dispensé de la constitution d’une garantie. 

ARTICLE 11. SOUS-TRAITANCE  

Présentation d'un sous-traitant  
Le titulaire de l'accord-cadre peut, sous sa responsabilité, sous-traiter une partie des prestations 
qui lui sont confiées conformément aux articles L. 2193-1 à L. 2193-13 et R. 2193-1 à R. 2193-16 
du code de la commande publique. La sous-traitance totale de l'accord-cadre est interdite.  
 
Le titulaire doit préalablement obtenir du pouvoir adjudicateur l’acceptation de chaque sous-traitant 
et l’agrément de ses conditions de paiement.  
 
La demande d’acceptation d’un sous-traitant et d’agrément de ses conditions de paiement, en cours 
d’exécution de l'accord-cadre, devra être remise en main propre contre récépissé ou être notifiée 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au pouvoir adjudicateur. 
 
Cette demande devra obligatoirement préciser :  
- la nature des prestations sous-traitées ;  
- le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ;  
- le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ;  
- les conditions de paiement prévues au projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les 
modalités de variation des prix ;  
- le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le titulaire s’appuie. 
 
Elle sera en outre accompagnée d’une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il n'est pas placé 
dans un cas d'exclusion mentionné au chapitre Ier du titre IV du livre 1er Dispositions générales de 
la deuxième partie du code de la commande publique. 
 
Le titulaire de l'accord-cadre devra établir qu’il n’a consenti aucune cession, ni aucun nantissement 
de créances résultant de l'accord-cadre de nature à faire obstacle au paiement direct du sous-
traitant : il apportera cette preuve, soit par la production du certificat de cessibilité de l'accord-cadre 
qui lui aura été délivré, soit par la production d’une attestation ou d’une main levée du bénéficiaire 
de la cession ou du nantissement des créances lorsque les dispositions chapitre 1er du titre IX de 
la 2ème partie du code de la commande publique s'appliquent au contrat. 
 
Si le montant des prestations sous-traitées lui semble anormalement bas, le pouvoir adjudicateur 
sollicitera la transmission des précisions et justifications nécessaires. Si les éléments fournis ne 
permettent pas de justifier de manière satisfaisante le caractère bas du montant sous-traité, la 
demande de sous-traitance sera rejetée. 
 
L'acceptation du sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement sont constatés par un acte 
spécial signé par le pouvoir adjudicateur et par le titulaire. Toute modification dans la répartition des 
prestations entre le titulaire et les sous-traitants payés directement ou entre les sous-traitants eux-
mêmes exige l’établissement d’un nouvel acte de sous-traitance, la modification du certificat de 
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cessibilité ou, le cas échéant, la production d'une attestation ou d'une mainlevée du ou des 
cessionnaires. 
 
Si le titulaire envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct, 
postérieurement à la notification de l'accord-cadre, l'exécution de prestations pour un montant 
supérieur à celui qui a été indiqué dans l'accord-cadre ou l'acte spécial, il demande la modification 
de l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilité. 
 
Si l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité a été remis en vue d'une cession ou d'un 
nantissement de créances et ne peut être restitué, le titulaire justifie soit que la cession ou le 
nantissement de créances concernant l'accord-cadre est d'un montant tel qu'il ne fait pas obstacle 
au paiement direct de la partie sous-traitée, soit que son montant a été réduit afin que ce paiement 
soit possible. Cette justification est donnée par une attestation du bénéficiaire de la cession ou du 
nantissement de créances résultant de l'accord-cadre. 
 
Le pouvoir adjudicateur ne peut pas accepter un sous-traitant ni agréer ses conditions de paiement 
si l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité n'a pas été modifié ou si la justification 
mentionnée ci-dessus ne lui a pas été remise. 
 
Le titulaire qui recourt à la sous-traitance des prestations du contrat, sans avoir au préalable obtenu 
du pouvoir adjudicateur l’acceptation du sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement 
encourt la résiliation de l’accord-cadre à ses torts exclusifs.  
 
Paiement direct des sous-traitants  
Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 600 euros TTC, le sous-
traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées est payé directement 
par le pouvoir adjudicateur, pour la partie de l'accord-cadre dont il assure l’exécution. 
 
A cette fin, le sous-traitant adressera ses demandes de paiement :  
- au titulaire de l'accord-cadre, par tout moyen permettant d’en assurer la réception et d’en 
déterminer la date, ou les déposent auprès du titulaire contre récépissé ;  
- ainsi qu’au pouvoir adjudicateur, ou s’il en a été désigné un, au maître d’œuvre de l’opération.  
 
Cette demande de paiement comportera, outre copie des factures adressées au titulaire de l'accord-
cadre, copie du récépissé ou de l’accusé de réception attestant que le titulaire a reçu la demande, 
ou de l’avis postal attestant que le pli a été refusé ou n’a pas été réclamé.  
 
Le titulaire de l'accord-cadre dispose d’un délai de 15 jours calendaires à compter de la signature 
du récépissé ou de l’accusé de réception pour donner son accord ou notifier son refus au sous-
traitant, ainsi qu’au pouvoir adjudicateur ou, s’il en a été désigné un, au maître d’œuvre de 
l’opération. 
 
S’il est établi, par la transmission au pouvoir adjudicateur de l’avis postal attestant que le pli a été 
refusé ou n’a pas été réclamé par le titulaire du marché, le pouvoir adjudicateur adressera sans 
délai au titulaire une copie des factures produites par le sous-traitant à l’appui de sa demande de 
paiement. 
 
En cas d’accord du titulaire sur le montant de la demande de paiement formulée par le sous-traitant, 
ou en cas de silence gardé par le titulaire au terme du délai de 15 jours à compter de la date de 
signature du récépissé ou de l’accusé réception, ou en cas de silence gardé au terme d’un délai de 
15 jours à compter de l’envoi au titulaire de la demande de paiement du sous-traitant, lorsque le 
titulaire refuse le pli ou ne le réclame pas, le pouvoir adjudicateur procédera au règlement de la 
facture du sous-traitant. 
 
Les dispositions de l'article 3.6 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
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ARTICLE 12. GROUPEMENT D’OPERATEURS ECONOMIQUES 

Les dispositions de l'article 3.5 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Si le groupement titulaire de l'accord-cadre est conjoint, chaque membre du groupement s’engage 
à exécuter les prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans l'accord-cadre. Chaque 
membre du groupement est rémunéré sur son compte, pour la part des prestations qu’il a réalisé.  
 
Si le groupement titulaire de l'accord-cadre est solidaire, chacun des opérateurs économiques 
membres du groupement est engagé financièrement pour la totalité de l'accord-cadre. Le paiement 
se réalise sur un compte au nom du groupement. 

ARTICLE 13. REPRESENTANT DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

L'exécution des services se déroule sous le contrôle du représentant du pouvoir adjudicateur. 

ARTICLE 14. ASSURANCES 

Le titulaire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail. 
Le titulaire contracte également les assurances couvrant sa responsabilité civile, pour les 
dommages matériels et corporels pouvant être causés au pouvoir adjudicateur et aux tiers lors de 
l'exécution de l'accord-cadre. 
 
Le titulaire justifiera qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation en cours 
de validité, précisant l'étendue de la responsabilité garantie. 
 
A tout moment durant l'exécution de l'accord-cadre, le titulaire produit cette attestation, dans un 
délai de quinze jours à compter de la réception de la demande du pouvoir adjudicateur. 
 
Assurances : 
Les dispositions de l'article 9.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à l'égard de l'acheteur 
et des tiers, victimes d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des prestations. 
 
Attestations : 
Les dispositions de l'article 9.2 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Le titulaire doit justifier, dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant 
tout début d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats d'assurances, au moyen d'une 
attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 
A tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, 
sur demande de l'acheteur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande. 

ARTICLE 15. DELAI DE PAIEMENT  

Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours calendaires. Le point de départ du délai de 
paiement est calculé conformément aux articles R. 2192-12 à R. 2192-17 du code de la commande 
publique. 
 
Sur Chorus Pro, la date de réception de la demande de paiement correspond à : 
 
- la date de notification au pouvoir adjudicateur du message électronique l'informant de la mise à 
disposition de la facture sur le portail de facturation Chorus Pro.  
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d’intérêts moratoires, ainsi qu’à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 €. Le taux des intérêts 
moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations 
principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année 
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civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de 
pourcentage.  

ARTICLE 16. MODALITES DE REGLEMENT DES COMPTES 

Acomptes : 
Les dispositions de l'article 11.2 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Lorsque le marché fixe uniquement la périodicité des acomptes, le montant de chacun d'eux est 
déterminé par l'acheteur, sur la base du descriptif des prestations effectuées et de leur montant produit 
par le titulaire. Chaque acompte fait l'objet d'une demande de paiement. 
 
Contenu de la demande de paiement : 
Les dispositions de l'article 11.3 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Lorsque le titulaire remet à l'acheteur une demande de paiement, il y joint les pièces nécessaires à la 
justification du paiement prévues par les documents particuliers du marché. 
La demande de paiement est datée. Elle mentionne les références du marché ainsi que, selon le cas : 

- le montant des prestations admises, établi conformément aux stipulations du marché, hors TVA et, le 
cas échéant, diminué des réfactions fixées conformément aux stipulations de l'article 30.3 ; 
- le détail des prix unitaires, lorsque l'indication de ces précisions est prévue par les documents parti-
culiers du marché ou que, eu égard aux prescriptions du marché, les prestations ont été effectuées de 
manière incomplète ou non conforme ; 
- lorsqu'un paiement est prévu à l'issue de certaines étapes de l'exécution du marché, le montant cor-
respondant à la période en cause ; 
- le détail des calculs, avec justifications à l'appui, de l'application des coefficients d'actualisation ou de 
révision des prix ; 
- en cas de groupement conjoint, pour chaque membre du groupement, le montant des prestations ef-
fectuées par celui-ci ; 
- en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur montant total 
hors TVA, leur montant toutes taxes comprises ainsi que, le cas échéant, les variations de prix établies 
hors TVA et toutes taxes comprises ; 
- le cas échéant, les indemnités, primes et retenues autres que la retenue de garantie, établies confor-
mément aux stipulations du marché. 

La demande de paiement précise les éléments assujettis à la TVA, en les distinguant selon le taux ap-
plicable. 

Les prix unitaires peuvent être fractionnés pour tenir compte des prestations en cours d'exécution. 

Le titulaire établit sa demande de paiement suivant le modèle ou selon les modalités fixées par les do-
cuments particuliers du marché. 

En cas d'exécution de prestations aux frais et risques du titulaire défaillant, le surcoût supporté par 
l'acheteur est déduit des sommes dues au titulaire au titre des prestations admises. Ce surcoût corres-
pond à la différence entre le prix que l'acheteur aurait dû régler au titulaire pour la réalisation des pres-
tations et le prix effectivement payé pour l'exécution de celles-ci à la place du titulaire défaillant. 

Calcul du montant dû par l'acheteur au titre des prestations fournies : 
Les dispositions de l'article 11.4 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Le montant des sommes dues peut être établi sur la base de constats contradictoires, lorsque le CCAP 
ou tout autre document qui en tient lieu le prévoit. 
Lorsque le marché prévoit le versement d'acomptes, à l'achèvement de certaines étapes de l'exécution 
des prestations, et qu'il indique la quotité du prix à régler à l'achèvement de chacune d'elles, la de-
mande de paiement comprend : 
- pour chaque partie du marché exécutée, la quotité correspondante ; 
- pour chaque partie du marché entreprise, après accord de l'acheteur, une fraction de la quotité cor-
respondante, égale au pourcentage d'exécution des prestations de la partie en cause. 
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Particularité des lots 2 & 3 : La rémunération des prestations de vidéo surveillance et vidéo gardien-
nage seront calculées sur la base du prix unitaire trimestriel fixée au BPU, celle-ci s’entend pour un 
trimestre civil échu et au prorata temporis des dates de pose et dépose des installations. 

Remise de la demande de paiement : 
Les dispositions de l'article 11.5 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
La remise d'une demande de paiement intervient : 
- soit aux dates prévues par le marché ; 
- soit après l'admission des prestations, conformément aux stipulations du marché ; 
- soit au début de chaque mois pour les prestations effectuées le mois précédent, dans le cas des 
prestations qui s'effectuent de façon continue. Le titulaire notifie alors à l'acheteur une demande de 
paiement mensuelle établissant le montant total, arrêté à la fin du mois précédent, des sommes aux-
quelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché depuis le début de celui-ci ; 
- soit aux dates prévues pour le versement d'acomptes. 

La demande de paiement peut indiquer les fournitures qui, en application des stipulations du marché ou 
d'un commun accord entre les parties, sont payées, alors même qu'elles restent en stockage chez le 
titulaire. 
 
Acceptation de la demande de paiement par l'acheteur : 
Les dispositions de l'article 11.6 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Acceptation de la demande de paiement par l'acheteur : 
L'acheteur accepte ou rectifie la demande de paiement. Il la complète, éventuellement, en faisant 
apparaître notamment les avances à rembourser, les primes et les réfactions imposées. 
Il arrête le montant de la somme à régler. Si ce montant est différent de celui figurant dans la demande 
de paiement, il notifie le montant qu'il a ainsi arrêté au titulaire. 
 
Paiement pour solde et règlement partiels et définitifs : 
Les dispositions de l'article 11.7 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
La demande de paiement est adressée à l'acheteur après la décision d'admission. 
La demande de paiement peut également donner lieu à un règlement partiel définitif des prestations 
exécutées, dans le cas où les documents particuliers du marché ont prévu des paiements à l'issue de 
l'exécution de certaines parties des prestations prévues par le marché. 
Si, après avoir été mis en demeure de le faire, le titulaire ne produit pas sa demande de paiement, dans 
un délai de quarante-cinq jours courant à compter de l'admission des prestations, l'acheteur peut 
procéder d'office à la liquidation, sur la base d'un décompte établi par ses soins. Ce décompte est notifié 
au titulaire. 
En cas de contestation sur le montant des sommes dues, l'acheteur règle les sommes qu'il a admises. 
Après résolution du désaccord, il procède, le cas échéant, au paiement d'un complément, majoré, s'il y 
a lieu, des intérêts moratoires. 
 
Facturation électronique : 
Les dispositions de l'article 11.8 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Lorsque le titulaire ou son sous-traitant admis au paiement direct est tenu, en application du code de la 
commande publique, de transmettre les demandes de paiement sous forme électronique, il les transmet 
selon les modalités prévues par ce même code. Les modalités pratiques d'exécution sont prévues dans 
les documents particuliers du marché. 
La demande de paiement peut être refusée par l'acheteur lorsque celle-ci méconnait les obligations de 
dématérialisation des factures à la charge du titulaire et de ses sous-traitants admis au paiement direct. 
Au préalable, l'acheteur doit avoir informé le titulaire et les sous-traitants admis au paiement direct, dans 
les conditions prévues à l'article 3.1, de l'obligation à sa charge de transmission des factures sous forme 
électronique et l'avoir invité à s'y conformer. 
Lorsqu'un tiers au titulaire est habilité à recevoir des demandes de paiement, il est tenu, pour l'exercice 
de cette mission, de s'intégrer et de se conformer au portail de facturation utilisé par l'acheteur lorsque 
ce portail le permet. Les modalités pratiques d'habilitation des tiers pour accéder aux outils ministériels 
sécurisés sont prévues dans les documents particuliers du marché. 
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Règlement en cas de groupement d'opérateurs économiques ou de sous-traitance : 
Les dispositions de l'article 12 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. 
En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom des 
membres du groupement ou du mandataire, sauf si le marché prévoit une répartition des paiements 
entre les membres du groupement et indique les modalités de cette répartition. 
Quelle que soit la forme du groupement, le mandataire est seul habilité à présenter à l'acheteur la 
demande de paiement. En cas de groupement conjoint, la demande de paiement présentée par le 
mandataire est décomposée en autant de parties qu'il y a de membres du groupement à payer 
séparément. Chaque partie fait apparaître les renseignements nécessaires au paiement du membre du 
groupement concerné. 
Le mandataire est seul habilité à formuler ou à transmettre les réclamations de membres du groupement. 
Les prestations exécutées par les sous-traitants, dont les conditions de paiement ont été agréées par 
l'acheteur, sont payées dans les conditions financières prévues par le marché ou par un acte spécial.  

ARTICLE 17. FACTURATION 

La transmission des factures sera effectuée sous un format électronique, conformément aux articles 
L 2192-1 à L 2192-7 du CCP. 
 
Depuis le 1er janvier 2020, tous les titulaires sont dans l’obligation d’adresser leurs factures sous 
format électronique par l’intermédiaire du portail de facturation Chorus Pro mis gratuitement à leur 
disposition. 
Le titulaire devra adresser ses factures selon l’un des modes de transmission proposé par Chorus 
Pro et suivre le traitement de ces dernières. 
Pour de plus amples informations sur le fonctionnement de cette solution, le titulaire pourra se 
connecter sur le site d’information accessible à l’adresse suivante : https://communaute.chorus-
pro.gouv.fr 
 
Information sur l’Acheteur: 
Nom : BORDEAUX EURATLANTIQUE 
SIRET : 52174744400037 
En application de l'article D2192-2 du code de la commande publique, la facture électronique doit 
obligatoirement comporter les mentions suivantes :  
 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la 
facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande 
ou, dans les autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le 
système d'information financière et comptable du destinataire de la facture ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification 
du service chargé du paiement ; 
6° La date d'exécution des services ; 
7° La quantité et la dénomination précise des prestations réalisées ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des prestations réalisées ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi 
que la répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le 
bénéfice d'une exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la 
facture, attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application 
de l'article R. 123-221 du code de commerce. 

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/
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Le titulaire est informé que l'utilisation du portail de facturation est exclusive de tout autre mode de 
transmission. 
  
Ainsi, lorsqu'une facture lui est transmise en dehors du portail de facturation, l’acheteur pourra la 
rejeter après avoir informé le titulaire par tout moyen de son obligation de transmettre ses factures 
par l’intermédiaire de ce portail et l'avoir invité à utiliser le portail de facturation. 
  
Le titulaire sera averti par tout moyen donnant date certaine de l’envoi des raisons qui s’opposent 
au paiement. La répétition d’erreurs sur les factures entrainera leur rejet systématique sans que 
l’acheteur soit tenu de procéder à la rectification de chaque prix. Les conséquences de ces 
négligences seront supportées par le titulaire sans qu’il puisse prétendre de ce fait aux intérêts 
moratoires. 

ARTICLE 18. DELAI DE GARANTIE 

Le délai de garantie est de 12 mois calendaires à compter de la date d'effet de la réception. 

ARTICLE 19. PENALITES ET PRIMES 

 
Par dérogation à l’article 14 du CCAG FCS, les pénalités suivantes seront appliquées auprès du 
titulaire ayant accepté la mission. Elles ne nécessitent aucune mise en demeure de la part de 
l’EPA Bordeaux-Euratlantique.  
 

Exigence Lot Gardiennage Pénalités en-
courues 

Manquement dans la tenue vestimentaire ou comportementale d’un agent de 
sécurité 

1000 € / constat 

Mise en place des mesures de protection du bien dans l’heure suivant la de-
mande de l’EPA 

100 € / heure de 
retard 

Refus successifs de mission de gardiennage  500 € / par refus 
successif dès le 
3ème 

Exigence Lot Vidéo surveillance et Vidéo gardiennage  

Mise en place des mesures de protection du bien dans les 48h suivant la de-
mande de l’EPA 

200€ / 24h de 
retard 

Non intervention dans l’heure suivant l’appel suite levée de doute vidéo posi-
tive  

100€ / heure de 
retard 

Non-remplacement du référent dédié sous 30 jours 500€ / semaine 
d’absence 

Défaut de maintenance, réparation ou remplacement du matériel au-delà de 
48h 

200 € / 24h de 
retard 

Exigence Lot Intervention de serruriers  

Dépassement des délais d’intervention de 5 jours ouvrables et d’urgence de 
48h 

200 € / 24h de 
retard 

 
Les pénalités définies ci avant sont cumulables. 
Dans les cas cités ci-dessus, l’EPA Bordeaux-Euratlantique se réserve la possibilité de stopper la 
prestation et de la confier au titulaire dont le tour de rôle suit immédiatement (selon l’ordre de 
classement des offres, comme explicité à l’article 1 du présent CCAP). 
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L’application des pénalités se fait à la discrétion du Pouvoir Adjudicateur au regard des éventuelles 
justifications présentées par le Titulaire. Les pénalités sont indépendantes et cumulatives et sont 
déduites directement de la facture sans notification préalable du Titulaire. 

ARTICLE 20. EXECUTION DES PRESTATIONS 

Lieux d'exécution : 
Les dispositions de l'article 17 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
La liste des lieux d’exécution n’est pas fixe, elle évolue en permanence en fonction des acquisitions, 
cessions et démolitions de l’EPA Bordeaux-Euratlantique. Ils se situent sur les communes de 
Bordeaux, Bègles et Floirac.  
 
Matériels, objets et approvisionnements confiés au titulaire : 
Les dispositions de l'article 18 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 

ARTICLE 21. REGIME DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Conformément au chapitre VI du CCAG Fournitures courantes et services, le titulaire accorde à 
l’acheteur les droits nécessaires pour utiliser ou faire utiliser les résultats, en l'état ou modifiés, de 
façon permanente ou temporaire, en tout ou partie, par tout moyen et sous toutes formes, pour les 
besoins et finalités d’utilisation exprimés dans les documents et en toute hypothèse pour les besoins 
d’utilisation découlant de l’objet des prestations commandées dans le cadre du marché. 

ARTICLE 22. MODIFICATIONS  

Prestations supplémentaires et modificatives : 
Les dispositions de l'article 23 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Pendant l'exécution du marché, l'acheteur peut prescrire au titulaire, par ordre de service, des 
prestations supplémentaires ou modificatives après consultation de ce dernier ou accepter les 
modifications qu'il propose. 
Le titulaire ne doit apporter aucune modification aux spécifications techniques sans autorisation 
préalable de l'acheteur. 
 
Suspension des prestations en cas de circonstances imprévisibles : 
Les dispositions de l'article 24 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 Lorsque la poursuite de l'exécution du marché est rendue temporairement impossible du fait d'une 
circonstance que des parties diligentes ne pouvaient prévoir dans sa nature ou dans son ampleur ou du 
fait de l'édiction par une autorité publique de mesures venant restreindre, interdire, ou modifier de 
manière importante l'exercice de certaines activités en raison d'une telle circonstance, la suspension de 
tout ou partie des prestations est prononcée par l'acheteur. Lorsque la suspension est demandée par le 
titulaire, l'acheteur se prononce sur le bien-fondé de cette demande dans les meilleurs délais. 
Dans un délai adapté aux circonstances et qui ne saurait excéder quinze jours à compter de la décision 
de suspension des prestations, les parties conviennent des modalités de constatation des prestations 
exécutées et, le cas échéant, du maintien d'une partie des obligations contractuelles restant à la charge 
du titulaire pendant la suspension. Dans un délai raisonnable, les parties conviennent également des 
modalités de reprise de l'exécution et, le cas échéant, des modifications à apporter au marché et des 
modalités de répartition des surcoûts directement induits par ces événements. 
A défaut d'accord entre les parties, le titulaire est tenu, à l'issue de la suspension, de reprendre 
l'exécution des prestations dans les conditions prévues par le marché et le désaccord est réglé dans les 
conditions mentionnées à l'article 46. 
 
Clause de réexamen : 
Les dispositions de l'article 25 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
En cas de circonstance que des parties diligentes ne pouvaient prévoir dans sa nature ou dans son 
ampleur et modifiant de manière significative les conditions d'exécution du marché, les parties exami-
nent de bonne foi les conséquences, notamment financières, de cette circonstance. 
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Le cas échéant, les parties conviennent, par avenant, des modalités de prise en charge, totale ou par-
tielle, des surcoûts directement induits par cette circonstance sur la base de justificatifs fournis par le 
titulaire. Il est tenu compte, notamment : 
- des surcoûts liés aux modifications d'exécution des prestations ; 
- des conséquences liées à la prolongation des délais d'exécution du marché. 

 
Le titulaire est tenu de demander, en temps utile, qu'il soit procédé à des constatations contradictoires 
pour permettre à l'acheteur d'évaluer les moyens supplémentaires effectivement mis en œuvre. 
Sont exclues de cette évaluation, les augmentations de prix prises en compte dans les index ou in-
dices utilisés pour la révision des prix du marché. 
Les surcoûts pris en charge par l'acheteur peuvent faire l'objet d'une avance dans les conditions fixées 
par les documents particuliers du marché ou dans l'avenant conclu en application du présent article. 

ARTICLE 23. RECEPTION 

Opérations de vérification : 
Les dispositions de l'article 27 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
Les prestations faisant l'objet du marché sont soumises à des vérifications quantitatives et 
qualitatives, destinées à constater qu'elles répondent aux stipulations du marché. 
Les opérations de vérification sont effectuées dans les conditions prévues par le CCTP.  
 
Déroulement des opérations de vérification : 
Dans les 15 jours calendaires après la livraison des services, il est selon le cas dressé un procès-
verbal d'admission, d'ajournement, de réfaction ou de rejet des prestations. 
 
Les dispositions de l'article 28 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Décisions après vérifications : 
Les dispositions de l'article 29 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
A l'issue des opérations de vérification quantitative, si la quantité fournie ou les prestations de services 
effectuées ne sont pas conformes aux stipulations du marché, l'acheteur peut décider de les accepter 
en l'état ou de mettre le titulaire en demeure, dans un délai qu'il prescrit : 
- soit de reprendre l'excédent fourni ; 
- soit de compléter la livraison ou d'achever la prestation. 

 
La mise en conformité quantitative des prestations ne fait pas obstacle à l'exécution des opérations de 
vérification qualitatives. 

A l'issue des opérations de vérification qualitative, l'acheteur prend une décision d'admission, 
d'ajournement, de réfaction ou de rejet. 
 
Admission : 
Les dispositions de l'article 30.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
L'acheteur prononce l'admission des prestations, sous réserve des vices cachés, si elles répondent aux 
stipulations du marché. L'admission prend effet à la date de notification au titulaire de la décision 
d'admission ou en l'absence de décision, dans un délai de quinze jours à dater de la livraison ou de 
l'achèvement de l'exécution du service. 
 
Ajournement : 
Les dispositions de l'article 30.2 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Réfaction : 
Les dispositions de l'article 30.3 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Rejet : 
Les dispositions de l'article 30.4 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
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ARTICLE 24. MAINTENANCE 

Les dispositions de l'article 32 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
La maintenance des prestations livrées comprend les interventions demandées par l'acheteur, en cas 
de fonctionnement défectueux de l'un des éléments faisant l'objet du marché, ainsi que l'entretien 
préventif. 
La maintenance porte également sur les modifications apportées au matériel à l'initiative du titulaire. 
L'acheteur est préalablement avisé de ces modifications ; il peut s'y opposer, lorsqu'elles rendent 
nécessaires des changements dans ses processus de fonctionnement, à moins que le titulaire n'assume 
les frais de ces changements. 
L'acheteur s'interdit d'exécuter ou de faire exécuter, sans l'accord du titulaire, toute opération de 
maintenance autre que celles dont l'exécution lui incombe conformément aux documents particuliers du 
marché. 
Le titulaire garantit que le matériel dont il assure la maintenance reste apte à remplir les fonctions 
définies dans les documents particuliers du marché. 

ARTICLE 25. MESURES COERCITIVES 

Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire : 
Les dispositions de l'article 45 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
L'acheteur peut faire procéder par un tiers à l'exécution de tout ou partie des prestations prévues par 
le marché, aux frais et risques du titulaire : 
- soit lorsque le titulaire n'a pas déféré à une mise en demeure de se conformer aux stipulations du 
marché ou aux ordres de service, ou en cas d'inexécution par ce dernier d'une prestation qui, par sa 
nature, ne peut souffrir aucun retard. La décision de faire exécuter les prestations par un tiers, en lieu 
et place du titulaire, est notifiée au titulaire par l'acheteur. Sous réserve qu'elles ne soient pas entière-
ment exécutées, le titulaire peut être autorisé par ordre de service à reprendre l'exécution des presta-
tions s'il justifie des moyens nécessaires à cette fin dans le délai prévu par les documents particuliers 
du marché ou, à défaut, dans le délai de trois mois suivant la notification de la décision d'exécution aux 
frais et risques. S'il n'a pas été autorisé à reprendre l'exécution du marché dans ce délai, le marché est 
résilié pour faute du titulaire ; 
- soit en cas de résiliation du marché pour faute du titulaire, à la condition que la décision de résiliation 
le mentionne expressément. 

S'il n'est pas possible à l'acheteur de se procurer, dans des conditions acceptables, des prestations 
exactement conformes à celles dont l'exécution est prévue dans les documents particuliers du marché, 
il peut y substituer des prestations équivalentes. 
 
Le titulaire du marché résilié n'est pas admis à prendre part, ni directement ni indirectement, à l'exécution 
des prestations effectuées à ses frais et risques. Il doit cependant fournir toutes les informations 
recueillies et les moyens mis en œuvre dans le cadre de l'exécution du marché initial et qui seraient 
nécessaires à l'exécution du marché de substitution. Ce marché de substitution est transmis pour 
information au titulaire défaillant. 
L'augmentation des dépenses, par rapport aux prix du marché, résultant de l'exécution des prestations 
aux frais et risques du titulaire, est à la charge du titulaire. La diminution des dépenses ne lui profite pas. 

ARTICLE 26. LIQUIDATION 

Décompte de résiliation : 
Les dispositions de l'article 43 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Remise des prestations et des moyens matériels permettant l'exécution des marchés : 
Les dispositions de l'article 44 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

ARTICLE 27. LITIGES ET DIFFERENDS  

Les différends et litiges se règlent selon les dispositions de l'article 46 du CCAG des marchés 
publics de Fournitures Courantes et de Services. 
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En cas de litige, les coordonnées du service auprès duquel des renseignements peuvent être 
obtenus concernant l’introduction des recours et de l’instance chargée des procédures de recours 
sont les suivantes : 
Tribunal administratif de Bordeaux 
Tél. : 0556243903 
Email : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr 
 
Les coordonnées de l’instance chargée des procédures de médiation sont les suivantes : 
CCIRA de Bordeaux- Direccte Nouvelle-Aquitaine - Pôle C 
Tél. : 0556692745 
Email : Na.polec@direccte.gouv.fr 
 
Règlement à l'amiable : 
Les dispositions de l'article 46.1 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Mémoire en réclamation : 
Les dispositions de l'article 46.2 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Délai de notification de la décision : 
Les dispositions de l'article 46.3 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Recours à un comité consultatif de règlement à l’amiable, à la conciliation, à la médiation ou à 
l'arbitrage : 
Les dispositions de l'article 46.4 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Délai de réclamation : 
Les dispositions de l'article 46.5 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 

ARTICLE 28. CAS DE RESILIATION  

Les dispositions du chapitre V du titre IX du livre 1er de la 2ème partie du code de la commande 
publique s'appliquent. 
 
Principes généraux : 
Les dispositions de l'article 38 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
L'acheteur peut mettre fin à l'exécution des prestations faisant l'objet du marché avant l'achèvement de 
celles-ci, soit à la demande du titulaire dans les conditions prévues à l'article 40 du CCAG FCS, soit 
pour faute du titulaire dans les conditions prévues à l'article 41, soit dans le cas des circonstances 
particulières mentionnées à l'article 39. 
L'acheteur peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution des prestations pour un motif d'intérêt 
général.  
La décision de résiliation du marché est notifiée au titulaire. Sous réserve des stipulations particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, 
à la date de sa notification. 
 
Résiliation pour évènements extérieurs au marché : 
Les dispositions de l'article 39 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Décès ou incapacité civile du titulaire : 
En cas de décès ou d'incapacité civile du titulaire, l'acheteur peut résilier le marché ou accepter sa 
continuation par les ayants droit ou le curateur. Un avenant de transfert est établi à cette fin. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date du décès ou de l'incapacité civile. Elle n'ouvre 
droit pour le titulaire ou ses ayants droit à aucune indemnité. 
 
Sauvegarde, redressement judiciaire ou liquidation judiciaire : 
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En cas de sauvegarde ou de redressement judiciaire, le marché est résilié, si après mise en demeure 
de l'administrateur judiciaire, dans les conditions prévues à l'article L. 622-13 du code de commerce, ce 
dernier indique ne pas reprendre les obligations du titulaire. 
En cas de liquidation judiciaire du titulaire, le marché est résilié, si, après mise en demeure du liquidateur, 
dans les conditions prévues à l'article L. 641-11-1 du code de commerce, ce dernier indique ne pas 
reprendre les obligations du titulaire. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le 
titulaire, à aucune indemnité. 
 
Incapacité physique du titulaire : 
En cas d'incapacité physique manifeste et durable du titulaire compromettant la bonne exécution du 
marché, l'acheteur peut résilier le marché. 
La résiliation n'ouvre droit pour le titulaire à aucune indemnité. 

 
Résiliation pour évènements liés au marché : 
Les dispositions de l'article 40 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Résiliation pour faute du titulaire : 
Les dispositions de l'article 41 du CCAG Fournitures Courantes et Services s'appliquent. 
 
Résiliation pour motif d'intérêt général : 
Par dérogation à l’article 42 du CCAG FCS, lorsque l'acheteur résilie le marché pour motif d'intérêt 
général, il ne sera fait application d’aucune indemnité de résiliation. 
 
Le titulaire a tout de même droit à être indemnisé de la part des frais et investissements, 
éventuellement engagés pour le marché et strictement nécessaires à son exécution, qui n'aurait 
pas été prise en compte dans le montant des prestations payées. Il lui incombe d'apporter toutes 
les justifications nécessaires à la fixation de cette partie de l'indemnité dans un délai de quinze jours 
après la notification de la résiliation du marché. 
Ces indemnités sont portées au décompte de résiliation, sans que le titulaire ait à présenter une 
demande particulière à ce titre. 

ARTICLE 29. PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Préambule 
Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à 
caractère personnel, auxquelles elle a accès pour les besoins de l’exécution du marché. En cas 
d’évolution de la législation sur la protection des données à caractère personnel en cours 
d’exécution du marché, les modifications éventuelles demandées par le pouvoir adjudicateur afin 
de se conformer aux règles nouvelles donnent lieu à la signature d’un avenant par les parties au 
marché. Pour assurer cette protection, il incombe au pouvoir adjudicateur d’effectuer les 
déclarations et d’obtenir les autorisations administratives nécessaires à l’exécution des prestations 
prévues par les documents particuliers du marché. 
1.6.1 Définitions 
Au sens des clauses : 
a) « données à caractère personnel », « catégories particulières de données », « traiter/traitement 
», « responsable du traitement », « sous-traitant », « personne concernée » ont la même 
signification que dans le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 
avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données ; 
b) L’EPA BORDEAUX - EURATLANTIQUE ou le « pouvoir adjudicateur » est l’entité qui collecte et 
traite des informations nominatives (données à caractère personnel) ; 
c) le « titulaire ou sous-traitant de données à caractère personnel ou sous-traitant » est l’organisme 
qui traite des données à caractère personnel, pour le compte de l’EPA BORDEAUX - 
EURATLANTIQUE ou accède, dans le cadre de ses missions, à des données à caractère personnel 
conformément aux instructions de l’EPA BORDEAUX - EURATLANTIQUE ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006236646&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000019966067&dateTexte=&categorieLien=cid
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d) les « Destinataires » désignent toute personne habilitée à recevoir communication des données 
qu’il s’agisse ou non d’un tiers autres que l’EPA BORDEAUX - EURATLANTIQUE, le sous-traitant 
ou les autorités publiques dans le cadre d'une mission d'enquête particulière ; 
e) les « Tiers » désignent toute personne placée sous l’autorité directe du responsable de traitement 
ou du sous-traitant, autorisée à traiter les données à caractère personnel ; 
f) constitue un « traitement de données à caractère personnel » toute opération ou tout ensemble 
d'opérations effectuées ou non à l'aide de procédés automatisés et appliquées à des données ou 
des ensembles de données à caractère personnel, telles que la collecte, l'enregistrement, 
l'organisation, la structuration, la conservation, l'adaptation ou la modification, l'extraction, la 
consultation, l'utilisation, la communication par transmission, la diffusion ou toute autre forme de 
mise à disposition, le rapprochement ou l'interconnexion, la limitation, l'effacement ou la destruction; 
g) un « fichier de données à caractère personnel » s’entend de tout ensemble structuré et stable de 
données à caractère personnel accessible selon des critères déterminés, que cet ensemble soit 
centralisé, décentralisé ou réparti de manière fonctionnelle ou géographique. 
 

ARTICLE 30. DEROGATIONS AU CCAG 

Dérogations applicables à l'ensemble des lots: 
Il est dérogé à l'article 14 du CCAG Fournitures Courantes et Services. 
Il est dérogé à l’article 42 du CCAG Fournitures Courantes et Services.   
 
 


